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CONCOURS DE MONITEUR-EDUCATEUR  

ET INTERVENANT FAMILIAL TERRITORIAL 
 

 

 

 L'EMPLOI 
 

 

Les Moniteurs éducateurs et intervenants familiaux exercent leurs missions en matière d'aide et 

d'assistance à l'enfance et en matière d'intervention sociale et familiale. 

1° Dans le cadre de la première mission, les membres du cadre d'emplois participent à la mise en œuvre 

des projets sociaux, éducatifs et thérapeutiques. 

Ils exercent leurs fonctions auprès d'enfants et d'adolescents handicapés, inadaptés ou en danger 

d'inadaptation. Ils apportent un soutien aux adultes handicapés, inadaptés ou en voie d'inadaptation ou 

qui sont en difficulté d'insertion ou en situation de dépendance. 

Ils participent à l'action éducative, à l'animation et à l'organisation de la vie quotidienne des personnes 

accueillies en liaison avec les autres travailleurs sociaux, et notamment les professionnels de l'éducation 

spécialisée. 

2° Dans le cadre de la seconde mission, les membres du cadre d'emplois effectuent des interventions 

sociales préventives, éducatives et réparatrices visant à favoriser l'autonomie des personnes et leur 

intégration dans leur environnement, à travers des activités d'aide à la vie quotidienne et à l'éducation 

des enfants 

Ils interviennent au domicile, habituel ou de substitution, des personnes, dans leur environnement ou en 

établissement 

 

 

 

LES CONDITIONS D'INSCRIPTION SUR LA LISTE D'APTITUDE 
 

 

 Sont  inscrits  sur  la  liste  d'aptitude à l'emploi de Moniteur-Educateur et Intervenant Familial 

Territorial, les candidats déclarés admis à un concours sur titres avec épreuve. 

 

 

 

LES CONDITIONS D'ACCES AUX CONCOURS 

  

  Les conditions générales d'accès 

 

 Tout candidat doit : 

 

- être de nationalité française ou ressortissant des Etats membres de la Communauté 

européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen et de la 

Principauté d’Andorre autres que la France, 

- jouir de ses droits civiques dans l’Etat dont on est ressortissant, 

- ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions, 

- être en position régulière au regard des obligations de service national de l’Etat dont on est 

ressortissant, 

- remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice des fonctions (compte tenu 

éventuellement des possibilités de compensation d’un handicap). 
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  Les conditions d'accès au concours 

 

Le concours sur titres avec épreuve est ouvert aux candidats titulaires 

 

 1° Pour la spécialité « moniteur-éducateur » : aux candidats titulaires du diplôme d'Etat de 

moniteur-éducateur ou titulaires d'un diplôme reconnu équivalent ; 

 

 2° Pour la spécialité « technicien de l'intervention sociale et familiale » : aux candidats titulaires 

du diplôme d'Etat de technicien de l'intervention sociale et familiale ou titulaires d'un diplôme reconnu 

équivalent. 

 

 

  Dispositions applicables aux candidats handicapés : 

 

 Si aucune disposition législative n’oblige un candidat à la Fonction Publique à déclarer son 

handicap lors de son inscription à un concours ou à un examen, cette déclaration peut toutefois lui 

permettre de bénéficier de dérogations aux règles normales de déroulements des épreuves. 

 Ainsi, les candidats travailleurs handicapés ayant fait l’objet d’une orientation en milieu 

ordinaire de travail doivent, pour être admis à concourir à ce titre, produire la décision de la 

C.O.T.O.R.E.P. ou de la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapés, ainsi qu’un 

certificat médical délivré par un médecin généraliste agréé par le préfet du département de leur lieu de 

résidence (si possible compétent en matière de handicap), confirmant la compatibilité de leur handicap 

avec l’emploi auquel le concours ou l’examen professionnel donne accès. 

 Les aménagements d’épreuves (octroi d’un tiers temps supplémentaire, fractionnement des 

épreuves, aides humaines et techniques,…) sont accordés par le président du Jury du concours ou de 

l’examen, sur demande du candidat accompagnée le cas échéant d’un certificat médical du médecin agréé 

précisant la nature des aménagements que nécessite son handicap. 

 

L’EPREUVE 

 

Le concours d'accès au cadre d'emplois des moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux territoriaux 

consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation et son projet 

professionnel permettant au jury d'apprécier sa capacité à s'intégrer dans l'environnement professionnel 

au sein duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux 

membres du cadre d'emplois (durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d'exposé). 

 

Toute note inférieure à 5 sur 20 entraîne l'élimination du candidat. 

 

INSCRIPTION SUR LA LISTE D'APTITUDE 
 

 A l'issue de l’épreuve d’admission, les jurys arrêtent, dans la limite des places mises au 

concours, la liste d'admission. 

 

 Le Président du Centre de Gestion arrête la liste d'aptitude qui est établie par ordre 

alphabétique, au vu de la liste d'admission. 

 

 L'inscription sur la liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. Il appartient aux lauréats de se 

rapprocher des collectivités qui ont déclaré des emplois vacants, seules investies du pouvoir de 

nomination. La liste d'aptitude ayant une validité nationale, les lauréats peuvent être recrutés dans 

toutes les collectivités territoriales. 

 
 Cette inscription est valable deux ans, renouvelable deux fois sur la demande de l'intéressé (soit 

4 ans au total). 



- 4 - 

 

19/09/2016 
 

 
                       CCEENNTTRREE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  DDEE  LLAA  FFOONNCCTTIIOONN  PPUUBBLLIIQQUUEE  TTEERRRRIITTOORRIIAALLEE  

          DDEE  LLOOIIRR--EETT--CCHHEERR  

 

 

 

 

 

 

 
TRES IMPORTANT : Le lauréat qui serait déclaré apte à plusieurs concours du même grade devra opter 

pour son inscription sur une seule liste d'aptitude. En outre, le lauréat est informé qu'après deux refus 

d'offre d'emploi transmise par une collectivité ou un établissement au Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale organisateur, il est radié de la liste d'aptitude. 

 

 

 

LA NOMINATION ET LA TITULARISATION 

 

 
 La nomination 

 

 Les candidats inscrits sur la liste d'aptitude au grade de Moniteur-Educateur et Intervenant 

Familial Territorial et recrutés par une collectivité ou un établissement public sont nommés stagiaires 

par l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination, pour une durée d’un an. 

 

 Au cours de leur stage, ils sont astreints à suivre une formation d’intégration pour une durée 

totale de cinq jours prévue par le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire 

obligatoire des fonctionnaires. 

 

 Les lauréats devront, au moment de leur nomination, justifier de leur aptitude physique à 

occuper l'emploi. A cet effet, ils devront satisfaire à une visite médicale d'embauche auprès d'un médecin 

généraliste agréé désigné par l'Administration. 

 

 Les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne ou d’un autre Etat partie 

à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ne peuvent occuper un emploi dont les 

attributions ne sont pas séparables de l’exercice de la souveraineté ou comportent une participation 

directe ou indirecte à l’exercice de prérogatives de puissance publique. 

 

 

 La titularisation 

 

 La titularisation des stagiaires intervient, par décision de l'autorité territoriale, à la fin du 

stage au vu notamment d’une attestation de suivi de la formation d’intégration établie par le Centre 

national de la fonction publique territoriale. 

 

  Lorsque la titularisation n'est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié, s'il n'avait pas 

auparavant la qualité de fonctionnaire, soit réintégré dans son grade d'origine. 

 

 Toutefois, l'autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage est 

prorogée d'une durée maximale d'un an. 

 


